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1. Objet et champ d’application 
 
Conformément à l’article 314-75-1 du Règlement Général de l’AMF, chaque Société de Gestion de 
Portefeuille établit et met en œuvre une politique de sélection et d’évaluation des entités qui 
fournissent des services d’aide à l’investissement. 
Ces services, auxquels fait appel Gestion Privée Indosuez (intitulés ci-après services de 
« recherche »), visent à aider la société de gestion à se forger une opinion sur un secteur d’activité, 
une valeur, un timing d’exécution d’ordre…  
Les principes de sélection et d’évaluation des intermédiaires définis par Gestion Privée Indosuez 
(ci-après « GPI ») dans le cadre de ses activités de gestion individuelle sous mandat et d’OPCVM 
sont  consignés dans le présent document. Ils doivent être portés à la connaissance du client. 
 

2. Principes de sélection des intermédiaires 
 
L’élaboration de la liste des intermédiaires au titre de la Recherche s’articule autour des 4 principes 
suivants : 

��La sélection et l’évaluation des intermédiaires doivent faire l’objet d’une procédure 
formalisée et contrôlable, 

��Le choix des intermédiaires doit être effectué d’une manière indépendante, dans l’intérêt 
exclusif des mandants et des porteurs, sans être dicté en particulier par des liens 
capitalistiques ou des accords de volume de transactions, 

��Le choix doit être réalisé sur la base de critères objectifs, 
��Cette sélection doit régulièrement être réexaminée au moins annuellement. 

 
3. Dispositif de sélection et d’évaluation des intermédiaires 

 
Le dispositif de sélection et d’évaluation des intermédiaires repose sur la mise en œuvre par les 
équipes de gestion d’un processus de vote en quatre étapes. 

��Mise en candidature des intermédiaires 
Une liste des intermédiaires Recherche candidats à l’évaluation est établie en tenant compte d’une 
part des résultats obtenus lors du précédent vote et figurant sur la liste des intermédiaires 
Recherche autorisés en vigueur, et d’autre part des nouveaux candidats proposés par les équipes de 
Gestion. 

��Vote des équipes de gestion 
Chaque gérant est appelé à réaliser un classement de ses intermédiaires préférés en fonction de 
plusieurs critères d’appréciation (voir point 4). Le résultat consolidé des votes détermine un 
périmètre d’intermédiaires. 

��Analyse du résultat des votes et décision finale 
Un comité de sélection des Intermédiaires, composé des principaux responsable de la Société de 
gestion, se réunit afin d’analyser le résultat des votes des gérants et de décider de la liste des 
intermédiaires autorisés au titre de la Recherche. 

��Mise en œuvre des décisions du Comité 
Les changements décidés par le Comité sont communiqués aux intermédiaires et la liste des 
intermédiaires est mise à jour. 



 

Juin 2008 

Ce processus de vote est réitéré au moins annuellement, il est contrôlé par la fonction Conformité 
de la société de gestion. 
 

4. Critères d’appréciation 
Les principaux critères d’appréciation pour juger de la qualité des intermédiaires en charge des 
services de recherche sont les suivants : 

��Qualité de l’analyse financière (connaissance des valeurs, déterminants secteurs, vision 
globale) 

��Pertinence des recommandations et réactivité (pertinence et timing des opinions boursières) 
��Performance du service de vente (régularité, réactivité, pertinence des signaux) 
��Contacts avec les sociétés émettrices, accès à l’information, analyste. 

 
 
 

 
 


